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Retard d'application visant à lutter contre la précarité menstruelle
Question écrite n° 13750

Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le retard inacceptable pris dans la mise en œuvre du remboursement des protections
périodiques réutilisables. En mars 2023, l'ancienne Première ministre, Mme Élisabeth Borne, annonçait une
mesure historique visant à lutter contre la précarité menstruelle qui touche près de 4 millions de personnes en
France. Cette disposition, inscrite dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 2024 dans le cadre du
plan « Toutes et tous égaux », prévoyait le remboursement à 60 % des protections périodiques réutilisables pour
les moins de 26 ans, ainsi qu'une prise en charge intégrale pour les bénéficiaires de la complémentaire santé
solidaire (C2S), sans limite d'âge. Trois ans après cette annonce et malgré la finalisation du décret d'application
et du projet d'arrêté définissant le cahier des charges techniques des protections concernées, aucun des textes
nécessaires à l'entrée en vigueur de cette mesure n'a été publié au Journal officiel. Les engagements répétés
pris par les ministres successifs, Mme Aurore Bergé puis Mme Stéphanie Rist, n'ont pas été suivis d'effets
concrets. Cette carence réglementaire maintient des millions de Françaises et de Français dans une situation
intolérable, les contraignant à des arbitrages douloureux entre l'achat de protections périodiques et d'autres
biens de première nécessité, au détriment de leur santé et de leur dignité. À l'occasion de la Journée
internationale des droits des femmes 2026, l'association Règles Élémentaires, aux côtés de plus de 40
structures associatives et médico-sociales, a rendu publique une lettre ouverte appelant le Gouvernement à
respecter ses engagements. Il est également nécessaire de connaître les raisons précises de ce blocage
réglementaire et de prendre connaissance du calendrier que le Gouvernement entend désormais fixer pour la
publication effective des textes attendus. Il souhaite également comprendre comprendre les modalités de
communication que le Gouvernement compte déployer pour garantir que les publics prioritaires (jeunes de
moins de 26 ans et bénéficiaires de la C2S) soient pleinement informés de leurs droits.
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